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	COMITÉ DES RELATIONS DU TRAVAIL

PERSONNEL DE SOUTIEN


Compte rendu de la rencontre du comité des relations du travail tenue le lundi 7 avril 2008 au local 216 de la CSRN.

Présences :


Partie patronale
Mme Diane Pichette
Mme Nathalie Cossette
M. Daniel Tremblay


Partie syndicale
M. Michel Thisdel





Mme Micheline Perreault





Mme Lucie Lajeunesse




Mme Diane Raymond, Conseillère syndicale

1.
OUVERTURE DE LA RENCONTRE

La rencontre débute à 13 h.

2.
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour est adopté avec l’ajout suivant, tout en laissant le point « Questions diverses » ouvert :

11.1 Horaire à l’école D’Iberville
11.2 Embauche d’étudiants

11.3 Photocopies et rencontre du personnel à leur travail

3.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 4 MARS 2008

Le compte rendu est accepté tel que lu.
4.
SUIVI

Suivi de la rencontre du 28 août 2007
Point 22 : COMITÉ SANTÉ ET SÉCURITÉ

2 personnes du syndicat assisteront à la prochaine rencontre du comité.  Suite à cette rencontre, le syndicat décidera s’il continue avec le comité paritaire ou non. Le syndicat refuse de faire partie du sous-comité analysant les rapports d’accident. À voir
Suivi de la rencontre du 11 octobre 2007

11.
CAS PARTICULIERS 

f) 6 personnes salariées dont les assurances n’ont pas été prélevées l’an passé, doivent payer en double cette année.  Le problème se situe lorsqu’une personne salariée de 15 heures et moins se retrouve à 15 heures et plus.

La partie syndicale a envoyé une lettre à l’assureur, en copie conforme à l’employeur mais n’a reçu aucune réponse pour le moment.  À suivre
Suivi de la rencontre du 17 janvier 2008

10.
CONCIERGE (GRIEF ET DÉNEIGEMENT)

La partie syndicale a fait parvenir des jurisprudences concernant ce sujet. L’employeur a vérifié auprès des commissions scolaires touchées par ces jurisprudences et informe que les commissions scolaires ont dû verser une indemnité équivalente à 50 % aux personnes salariées dont l’horaire de travail a été modifié sans respecter la convention collective.
L’employeur maintient sa position. Il propose que la partie syndicale accepte qu’il ne débourse que le 50 % manquant et ainsi il serait d’accord pour signer l’entente pour les personnes qui ont fait le déneigement.

La partie syndicale présente à l’employeur une offre d’entente concernant le grief 2007-02. L’employeur analysera cette offre.

La partie syndicale n’est pas d’accord car les griefs et l’entente sont deux sujets complètement différents qui ne peuvent être regroupés. L’employeur pour sa part, croit que la situation des concierges doit être regardée de façon globale.
La partie syndicale et l’employeur feront une analyse en regard de la sentence probable. La partie syndicale poursuit sa recherche concernant l’interprétation de leurs avocats et la fera parvenir. À suivre

Concernant les personnes qui ont fait le déneigement, la partie syndicale demande qu’ils soient rémunérés tel que présenté dans l’entente.  L’employeur vérifiera. À suivre

Suivi de la rencontre du 4 mars 2008

5.
SERVICE DE GARDE – POSTES PERMANENTS

La partie patronale remet une lettre au président du syndicat présentant la liste des personnes de service de garde reconnues permanentes et précisant les critères pour obtenir le statut de permanence.  La partie syndicale avisera les personnes concernées et leur demandera de vérifier si c’est conforme.  Réglé
7.
CAS PARTICULIER

Une personne salariée à l’emploi depuis 19 ans a reçu une évaluation très négative par son supérieur immédiat.  Une rencontre a eu lieu avec le Service concerné. L’employeur indique que l’évaluation négative ne sera pas retirée. La partie syndicale indique qu’elle fera comme s’il n’y en avait pas.
8.
CAS PARTICULIER

Une personne salariée avait des demandes de mise à jour à faire concernant son équipement de travail et a fait parvenir une lettre à l’employeur.  La partie patronale a fait parvenir une lettre pour expliquer qu’une étude sera faite pour la conciergerie pour toutes les écoles non analysées l’an dernier. Le directeur du Service concerné est présentement en phase 2 à ce sujet.  À suivre
10.
REMPLACEMENT

La partie syndicale se questionne pourquoi une personne salariée n’est pas remplacée car elle était en congé maladie.  Cette personne était en retour progressif mais a dû repartir.  L’employeur informe qu’il y aura une personne remplaçante en provenance de l’externe et que celle-ci aura les formations pertinentes.  À suivre
11.
RENCONTRE POUR ENTENTES LOCALES ET GRIEFS

La partie syndicale demande s’il y a une date de rencontre prévue pour les griefs.  L’employeur demande de recevoir une proposition écrite avec des dates.
5.
LISTES DES CSST ET MALADIE
L’employeur remet ces listes.
6.
PERFORMA
L’employeur indique que des ordinateurs seront disponibles pour les personnes qui n’en ont pas accès sur leur lieu de travail.  Il indique également que ce système n’entraînera pas de coupures aux Services des ressources humaines et que ce système sera implanté pour tous, soit le personnel de soutien, les enseignants ainsi que les professionnels.  À suivre

7.
CALCUL DU CONGÉ MALADIE
Une personne salariée est mise à pied l’été et la partie syndicale se questionne en rapport à ses prestations maladies étant donné qu’elle ne reçoit pas de salaire durant cette période.  La partie syndicale et l’employeur feront des vérifications à ce niveau.  À suivre

8.
RENCONTRE À L’ÉCOLE D’IBERVILLE
Le directeur de l’école D’Iberville a fait une rencontre la semaine passée et a dit qu’il y aurait sûrement une coupure de poste au niveau du secrétariat mais il a été incapable de répondre aux questions du personnel.
La partie syndicale s’interroge sur ce qui s’en vient.

L’employeur indique qu’il y aura probablement une coupure dans deux ans mais pas avant et que celle-ci ne sera pas faîte en entraînant une mise en disponibilité.  Il est même question de couper un poste de direction.  Il dit que le Service des ressources humaines n’était pas au courant non plus de cette orientation.

9.
FACTURATION POUR LOCATION DE SALLE 
Une note est parvenue dans les milieux concernés, indiquant les nouveaux taux de facturation pour les locations de salles.  Cette mise à jour est faite à tous les 1er avril, selon l’ajustement salarial prévu à la convention collective.
10.
ARTICLE 5-3.39
Nous vérifions notre interprétation concernant la prise de retraite et les journées de congé maladie.
Ex : Si la personne prend sa retraite le 10 octobre, qu’est-ce qui arrive avec les journées maladies qu’il a en banque?  Au prorata du temps travaillé après le 30 juin?  L’employeur vérifiera.  À suivre

11.
QUESTIONS DIVERSES
11.1
HORAIRE À L’ÉCOLE D’IBERVILLE

L’employeur valide qu’il peut changer d’horaire une personne salariée, tout en  respectant la convention collective, d’une amplitude d’une heure, maximum 2 fois par année.  Le directeur de l’école aimerait qu’une personne salariée en conciergerie revienne à son horaire initial.

La partie syndicale est d’accord mais demande qu’il y ait un préavis d’au moins 10 jours.

11.2
EMBAUCHE D’ÉTUDIANTS

L’employeur indique qu’il y aura sûrement des étudiants qui seront embauchés pour cet été ainsi qu’une personne à l’imprimerie.  La partie syndicale est d’accord à condition que la personne engagée à l’imprimerie soit payée conformément au plan de classification.
11.3 PHOTOCOPIES ET RENCONTRE DU PERSONNEL À LEUR TRAVAIL

L’employeur demande que la partie syndicale avise la direction de l’établissement lorsqu’il rencontre un de ses membres sur son lieu de travail.  La partie syndicale répond que, selon la convention collective, elle n’a pas à aviser l’employeur lorsqu’elle rencontre un de ses membres.  Étant donné qu’il y a une demande, la partie syndicale avisera l’employeur lorsque c’est possible.
L’employeur souligne que plusieurs photocopies ont dû être faites et que certaines directions ne sont pas d’accord de débourser pour tout le papier et le temps.
La partie syndicale offre de compenser avec des boîtes de papier.

Nous convenons de demander au gens de consulter seulement le document en format électronique, dans un souci de préserver l’environnement, ou de mettre à la disposition des gens des copies déjà faites.

12.
DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE

Nous fixons la prochaine rencontre au 12 mai 2008, à 13 h, au local 216.
13.
LEVÉE DE LA RENCONTRE


Fin de la rencontre.

	Diane Pichette
Pour la partie patronale
	
	Michel Thisdel

Pour la partie syndicale
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